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CONTRAT CADRE PLURIANNUEL 
CONTRAT PLURIANNUEL D'ASSAINISSEMENT AVEC LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE THANN 
 

 

Résumé : Il vous est proposé d'approuver et d'autoriser le Président à signer le projet de 
contrat d'assainissement 2010/2011 avec la Communauté de Communes du Pays 
de Thann, portant sur un montant global prévisionnel de subventions de 474 888 €. 

 

La Communauté de Communes du Pays de Thann, procède dans ce contrat à des 
opérations de collecte et d'élimination d'eaux claires dans certaines communes, ainsi qu'à la 
transformation d’un bassin de l'ancienne station d'épuration en bassin d'orage 
supplémentaire en 2011. 

Le montant total des travaux s’élève à 3,175 M€ HT, dont 1,735 M€ HT pour le seul bassin 
précité qui passerait d’un volume existant de 1 000 m3 à 3 900 m3. Ce dernier volume, peu 
classique pour une station de cette taille, résulte d’une étude diagnostique, datant de 
quelques années, dont les hypothèses de calcul n’ont pas pu nous être précisées, ni être 
validées par les premiers résultats de l’autosurveillance des déversoirs d’orage.  

Dans ces conditions, dans la logique retenue de plafonner la part éligible des travaux de 
raccordement sur la station de CERNAY au seul coût de la mise aux normes sur place de la 
station d'épuration de VIEUX-THANN, le volume global de bassin retenu pourrait être 
plafonné à 2 200 m3. Ce volume figurait en effet dans le premier contrat pluriannuel 
d'assainissement, devenu caduc, suite à la décision d’abandon de la station au profit du 
raccordement sur une nouvelle station unique à CERNAY.  

Sur ces bases, le volume supplémentaire éligible serait ramené à 1 200 m3 sur les 2 900 m3 
prévus et le montant éligible plafonné selon nos règles à 624 000 € HT. 

Le montant global de travaux finalement retenu par le Département s’élèverait à 
1,833 M€ HT, pour une subvention de 474 888 €, dont 211 443 € déjà attribués en 
Commission Permanente en 2008 et 2010, sur le programme C213.  

L'aide globale de l'Agence de l'Eau s’élève pour sa part à 1 096 800 €. 
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La Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de Vie a émis un avis                 
favorable à cette proposition le 28 juin dernier. 

Je vous propose de bien vouloir approuver ce projet de contrat pluriannuel d’assainissement 
et de m’autoriser à le signer. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 


















